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A.M., 2018-07
Arrêté numéro V-1.1-2018-07 du ministre  
des Finances en date du 3 décembre 2018

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1)

ConCernant des règlements concordants au 
Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement

vu que les paragraphes 1°, 3°, 6°, 8°, 11°, 14°, 16°, 17°, 
19°, 20°, 26° et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les 
valeurs mobilières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Auto-
rité des marchés financiers peut adopter des règlements 
concernant les matières visées à ces paragraphes;

vu que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

vu que les premier et cinquième alinéas de cet 
article prévoient que tout règlement pris en vertu de 
l’arti cle 331.1 est approuvé, avec ou sans modification, 
par le ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la 
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou  
à une date ultérieure qu’indique le règlement;

vu que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés financiers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 41-101 sur les obligations générales 
relatives au prospectus par l’arrêté ministériel n° 2008-05 
du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 1081);

— le Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif par la décision n° 2001-
C-0283 du 12 juin 2001 (Bulletin hebdomadaire, vol. 32, 
n° 26, du 29 juin 2001);

— le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme 
par la décision n° 2003-C-0075 du 3 mars 2003 (Bulletin 
hebdomadaire, vol. 34, n° 19, du 16 mai 2003);

— le Règlement 81-106 sur l’information continue des 
fonds d’investissement par l’arrêté ministériel n° 2005-05 
du 19 mai 2005 (2005, G.O. 2, 2235);

— le Règlement 81-107 sur le comité d’examen indé-
pendant des fonds d’investissement par l’arrêté ministériel 
n° 2006-02 du 31 octobre 2006 (2006, G.O. 2, 5150);

vu qu’il y a lieu de modifier ces règlements;

vu que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers, 
volume 13, n° 38 du 22 septembre 2016 :

— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les 
fonds marché à terme;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement;

vu que l’Autorité des marchés financiers a adopté le 
14 décembre 2018, par la décision n° 2018-PDG-0073, 
ces règlements;

vu qu’il y a lieu d’approuver ces règlements sans 
modification;

en ConséquenCe, le ministre des Finances approuve 
sans modification, les règlements suivants, dont les textes 
sont annexés au présent arrêté :

— Règlement modifiant le Règlement 41-101 sur les 
obligations générales relatives au prospectus;

— Règlement modifiant le Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement 
collectif;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les 
fonds marché à terme;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement;

— le Règlement modifiant le Règlement 81-107 sur le 
comité d’examen indépendant des fonds d’investissement.

Le 3 décembre 2018

Le ministre des Finances,
ErIC gIrard

rhean01
Texte surligné 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 41-101 SUR LES OBLIGATIONS 
GÉNÉRALES RELATIVES AU PROSPECTUS 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1° et 6°)

1. L’article 1.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(chapitre V-1.1, r. 14) est modifié par l’insertion, après la définition de l’expression « NAGR 
américaines du PCAOB », de la suivante : 

« « OPC alternatif » : un OPC alternatif au sens de l’article 1.1 du Règlement 81-102 sur 
les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39); ». 

2. L’Annexe 41-101A2 de ce règlement est modifiée : 

 1° dans la rubrique 1.3 : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1 et après « fonds de travailleurs 
ou de capital de risque, » des mots « fonds marché à terme » par « OPC alternatif »; 

b) par l’addition, après le paragraphe 3, du suivant : 

   « 4) Si l’organisme de placement collectif auquel le prospectus se 
rapporte est un OPC alternatif, inclure une mention précisant qu’il peut investir dans des 
catégories d’actifs ou appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux autres 
types d’organismes de placement collectif et expliquer les effets que l’exposition aux catégories 
d’actifs ou l’application de stratégies de placement pourrait avoir sur le risque que les 
investisseurs perdent de l’argent sur leur placement. »; 

 2° par le remplacement, dans le paragraphe 3 de la rubrique 1.11, des mots « fonds 
marché à terme » par « OPC alternatif »; 

 3° par la suppression de la rubrique 1.12; 

 4° par le remplacement, dans la rubrique 3.3, du sous-paragraphe e du paragraphe 1 
par le suivant : 

  « e) l’utilisation de l’effet de levier, notamment les renseignements suivants: 

i) l’exposition globale maximale aux emprunts, aux ventes à 
découvert et aux dérivés visés que peut avoir le fonds d’investissement, exprimée sous forme de 
pourcentage calculé conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39); 

ii) brièvement, toute autre restriction sur l’utilisation de l’effet de 
levier par le fonds d’investissement; 

iii) brièvement, les limites appliquées à chaque source d’effet de 
levier; »; 
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 5° par l’addition, dans la rubrique 5.1 et après l’instruction 3, de la suivante : 

  « 4) Si l’organisme de placement collectif est un OPC alternatif, décrire les 
caractéristiques qui en font un « OPC alternatif » au sens du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement. Si ces caractéristiques comprennent l’utilisation de l’effet de levier, préciser 
les sources d’effet de levier (c’est-à-dire, emprunt, vente à découvert, utilisation de dérivés) que 
l’OPC peut utiliser ainsi que l’exposition globale maximale à ces sources qu’il peut avoir, 
exprimée sous forme de pourcentage calculé conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 81-
102 sur les fonds d’investissement. »; 

 6° dans la rubrique 6.1 : 

a) par le remplacement, dans le paragraphe 1, du sous-paragraphe b par le 
suivant : 

   « b) l’utilisation de l’effet de levier, notamment les renseignements 
suivants : 

i) brièvement, les restrictions sur l’utilisation de l’effet de 
levier par le fonds d’investissement; 

ii) brièvement, les limites appliquées à chaque source d’effet 
de levier; »; 

b) par l’addition, après le paragraphe 6, du suivant : 

   « 7) Dans le cas d’un fonds d’investissement qui emprunte des fonds 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2.6 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement : 

a) indiquer qu’il peut emprunter des fonds, et préciser le 
montant maximum permis; 

b) décrire brièvement la façon dont il recourra à l’emprunt de 
concert avec ses autres stratégies pour réaliser ses objectifs de placement et respecter les 
conditions importantes des conventions d’emprunt. »; 

 7° par l’addition, après la rubrique 19.11, de la suivante : 

  « 19.12. Prêteurs 
 
  1) Indiquer le nom de toute personne qui a conclu une convention de prêt de 
fonds avec le fonds d’investissement ou lui consent une ligne de crédit ou tout mécanisme de 
prêts similaire. 

  2) Indiquer si une personne visée au paragraphe 1 est membre du même 
groupe que le gestionnaire du fonds d’investissement ou a des liens avec celui-ci. »; 

 8° par le remplacement, dans le paragraphe f de la rubrique 23.1, des mots « fonds 
marché à terme » par « OPC alternatif ».   
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3. L’Annexe 41-101A4 de ce règlement est modifiée, dans la partie 1 : 

 1° par le remplacement des instructions de la rubrique 1 par les suivantes : 

  « INSTRUCTIONS

1)  La date de l’aperçu du FNB déposé avec un prospectus provisoire ou 
définitif doit correspondre à celle de ce prospectus. La date de l’aperçu du FNB déposé avec un 
projet de prospectus doit correspondre à la date prévue du prospectus définitif. La date de 
l’aperçu du FNB modifié doit correspondre à celle de son dépôt. 

  2)  Si les objectifs de placement du FNB consistent à reproduire un multiple 
(positif ou négatif) du rendement quotidien d’un indice de référence sous-jacent donné, inclure 
dans un encadré, en caractères gras, une mention semblable pour l’essentiel à la suivante :

   « Ce FNB est un OPC alternatif. Il peut investir dans des catégories 
d’actifs ou appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux autres types 
d’organismes de placement collectif.  

   « Ce FNB est hautement spéculatif. Il utilise l’effet de levier, ce qui 
amplifie les pertes et les gains. Les investisseurs avertis s’en servent dans le cadre de leurs 
stratégies de négociation quotidiennes ou à court terme. Si vous détenez ce FNB pendant plus 
d’une journée, votre rendement pourrait différer considérablement de son rendement cible 
quotidien. Toute perte peut s’amplifier. N’achetez pas de parts de ce FNB si vous recherchez un 
placement à long terme. ». 

  3) Si les objectifs de placement du FNB consistent à reproduire le rendement 
inverse d’un indice de référence sous-jacent donné, inclure dans un encadré, en caractères gras, 
une mention semblable pour l’essentiel à la suivante : 

   « Ce FNB est un OPC alternatif. Il peut investir dans des catégories 
d’actifs ou appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux autres types 
d’organismes de placement collectif.  

   « Ce FNB est hautement spéculatif. Les investisseurs avertis s’en servent 
dans le cadre de leurs stratégies de négociation quotidiennes ou à court terme. Si vous détenez ce 
FNB pendant plus d’une journée, votre rendement pourrait différer considérablement de son 
rendement cible quotidien. Toute perte peut s’amplifier. N’achetez pas de parts de ce FNB si 
vous recherchez un placement à long terme. ». 

  4) Si le FNB est un OPC alternatif et que l’instruction 2 ou 3 ne s’applique 
pas, inclure dans un encadré, en caractères gras, une mention semblable pour l’essentiel à la 
suivante : 

   « Ce FNB est un OPC alternatif. Il peut investir dans des catégories 
d’actifs ou appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux autres types 
d’organismes de placement collectif. 
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   « Les caractéristiques qui le distinguent d’autres types d’organismes de 
placement collectif comprennent les suivantes : [énumérer les catégories d’actifs dans lesquelles 
l’OPC alternatif investit et les stratégies de placement qu’il utilise et qui en font un OPC 
alternatif]. 

   « [Expliquer les effets que les caractéristiques énumérées pourraient avoir 
sur le risque que les investisseurs perdent de l’argent sur leur placement.] »; 

 2° dans la rubrique 3 : 

a) par l’insertion, après le paragraphe 1, du suivant : 

« 1.1) Dans le cas d’un OPC alternatif qui utilise l’effet de levier : 

a) en préciser les sources; 

b) indiquer l’exposition globale maximale à ces sources qu’il 
peut avoir. »; 

b) par l’insertion, après l’instruction 3, de la suivante : 

« 3.1) L’exposition globale de l’OPC alternatif aux sources d’effet de 
levier doit être exprimée sous forme de pourcentage calculé conformément à l’article 2.9.1. du 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement. ». 

4. Si un fonds marché à terme, au sens attribué à cette expression dans le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) le 2 janvier 2019, a déposé un prospectus 
pour lequel un visa a été octroyé au plus tard à cette date, le présent règlement ne s’applique pas 
à lui avant le 4 juillet 2019. 

5. Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2019. 
 



7808 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 décembre 2018, 150e année, no 51 Partie 2

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-101 SUR LE RÉGIME DE 
PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 11°, 14°, 16°, 17° et 34°) 

1. L’article 1.1 du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif (chapitre V-1.1, r. 38) est modifié par la suppression de la définition des 
expressions « fonds marché à terme » et « fonds de métaux précieux ».  

2. L’article 1.3 de ce règlement est modifié par l’abrogation du paragraphe b.

3. L’article 5.1 de ce règlement est modifié par l’addition, après le paragraphe 3, du 
suivant : 

 « 4) Malgré le paragraphe 1, le prospectus simplifié d’un fonds alternatif ne peut être 
regroupé avec celui d’un autre OPC qui n’est pas un OPC alternatif. ». 

4. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par l’insertion, dans le paragraphe 3 et après le 
mot « Sauf », des mots « en Alberta et ». 

5. Le Formulaire 81-101F1 de ce règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, dans les directives générales et après la directive 14, de la 
suivante : 

  « 14.1) Le paragraphe 4 de l’article 5.1 du Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif prévoit que le prospectus simplifié d’un OPC 
alternatif ne peut être regroupé avec celui d’un autre OPC qui n’est pas un OPC alternatif. »;

 2° dans la partie A : 

a) par l’insertion, dans la rubrique 1.1 et après le paragraphe 2, du suivant : 

   « 2.1) Si l’OPC auquel le prospectus simplifié se rapporte est un OPC 
alternatif, l’indiquer sur la page de titre. »; 

b) par l’insertion, dans la rubrique 1.2 et après le paragraphe 2, du suivant : 

 « 2.1) Si l’OPC auquel le document se rapporte est un OPC alternatif, 
l’indiquer sur la page de titre. »; 

 3° dans la partie B : 

a) par l’insertion, dans la rubrique 6 et après la directive 3, de la suivante : 

   « 4) Si l’OPC est un OPC alternatif, décrire les caractéristiques qui en 
font un « OPC alternatif » au sens du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement. Si ces 
caractéristiques comprennent l’utilisation de l’effet de levier, préciser les sources d’effet de 
levier (par exemple, emprunt de fonds, vente à découvert, utilisation de dérivés) que l’OPC peut 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 19 décembre 2018, 150e année, no 51 7809

utiliser ainsi que l’exposition globale maximale à ces sources qu’il peut avoir, exprimée sous 
forme de pourcentage calculé conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement. »; 

b) par l’addition, dans la rubrique 7 et après le paragraphe 10, du suivant :

   « 11) Dans le cas d’un OPC alternatif qui emprunte des fonds 
conformément au paragraphe 2 de l’article 2.6 du Règlement 81-102 sur les fonds 
d’investissement : 

a) indiquer qu’il peut emprunter des fonds, et préciser le 
montant maximum permis; 

b) décrire brièvement la façon dont il recourra à l’emprunt de 
concert avec ses autres stratégies pour réaliser ses objectifs de placement. »; 

c) dans la rubrique 9 : 

i) par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

    « 2.1) Dans le cas d’un OPC alternatif, indiquer qu’il peut investir 
dans des catégories d’actifs et appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux 
autres types d’OPC et expliquer les effets que ces stratégies pourraient avoir sur le risque que les 
investisseurs perdent de l’argent sur leur placement. »; 

ii) par l’insertion, après le sous-paragraphe c du paragraphe 7, du 
suivant : 

    « d) les conventions d’emprunt. ». 

6. Le Formulaire 81-101F2 de ce règlement est modifié : 

 1° par l’insertion, après le paragraphe 2 de la rubrique 1.1, du suivant : 

  « 2.1) Si l’OPC auquel la notice annuelle se rapporte est un OPC alternatif, 
l’indiquer sur la page de titre. »; 

 2° par l’insertion, après la rubrique 10.9.1, de la suivante : 

  « 10.9.2. Prêteurs de fonds 
 
  1) Dans le cas d’un OPC alternatif, indiquer le nom de toute personne qui a 
conclu une convention de prêt de fonds avec lui ou lui consent une ligne de crédit ou tout 
mécanisme de prêts similaire. 

  2) Indiquer si une personne visée au paragraphe 1 est membre du même 
groupe que le gestionnaire de l’OPC alternatif ou a des liens avec lui. ». 
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7. Le Formulaire 81-101F3 de ce règlement est modifié, dans la rubrique 1 de la partie I : 

 1° par l’insertion, après le paragraphe f, du suivant : 

  « g) si l’aperçu du fonds se rapporte à un OPC alternatif, un encadré contenant 
une mention semblable pour l’essentiel à la suivante : 

   « Ce fonds est un OPC alternatif. Il peut investir dans des catégories d’actifs 
ou appliquer des stratégies de placement qui ne sont pas permises aux autres types d’organismes de 
placement collectif. 

   « Les stratégies qui le distinguent d’autres types d’organismes de placement 
collectif sont les suivantes : [énumérer les caractéristiques qui en font un « OPC alternatif » au 
sens du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement].

   « [Expliquer les effets que l’application des stratégies de placement 
énumérées pourrait avoir sur le risque que les investisseurs perdent de l’argent sur leur 
placement.] »; »; 

 2° par l’insertion, après le paragraphe 1 de la rubrique 3, du suivant : 

  « 1.1) Dans le cas d’un OPC alternatif qui utilise l’effet de levier : 

a) en préciser les sources; 

b) indiquer l’exposition globale maximale à ces sources qu’il peut 
avoir. »; 

3° par l’insertion, après le paragraphe 3 des directives, du suivant : 

« 3.1) L’exposition globale de l’OPC alternatif aux sources d’effet de levier doit 
être exprimée sous forme de pourcentage calculé conformément à l’article 2.9.1. du Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement. ». 

8. Si un fonds marché à terme, au sens attribué à cette expression dans le Règlement 81-104 
sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) le 2 janvier 2019, a déposé un prospectus 
pour lequel un visa a été octroyé au plus tard à cette date, le présent règlement ne s’applique pas 
à lui avant le 4 juillet 2019. 

9. Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2019. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-104 SUR LES FONDS MARCHÉ À 
TERME 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 6°, 8°, 11°, 14°, 16°, 19°, 20°, 26° et 34°) 

1. L’intitulé du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) est 
modifié par le remplacement des mots « FONDS MARCHÉ À TERME » par les mots 
« ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF ALTERNATIFS ». 

2. L’article 1.1 de ce règlement est modifié, dans le paragraphe 1 : 

1o par la suppression de la définition des expressions « comité d’examen 
indépendant », « fonds marché à terme » et « OPC métaux précieux »; 

2o par l’insertion, après la définition de l’expression « fonds marché à terme », de la 
suivante : 

 « « OPC alternatif » : un OPC alternatif au sens de l’article 1.1 du Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39); ». 

3. L’article 1.2 de ce règlement est remplacé par le suivant : 

« 1.2. Champ d’application 

 Le présent règlement s’applique seulement aux entités suivantes : 

a) à tout OPC alternatif qui, selon le cas:  

i) place ou a placé ses titres à l’aide d’un prospectus aussi longtemps 
que l’OPC alternatif demeure un émetteur assujetti;

   ii) dépose un prospectus provisoire ou un premier prospectus; 

  b) à toute personne dont les activités se rattachent à un OPC alternatif visé au 
sous-paragraphe a. ». 

4. L’article 1.3 de ce règlement est modifié : 
 

1° par le remplacement, partout où ils se trouvent dans le paragraphe 1, des mots 
« fonds marché à terme » par « OPC alternatif »; 

2° par l’abrogation du paragraphe 2. 

5. La partie 2 de ce règlement, comprenant l’article 2.1, est abrogée. 

6. La partie 3 de ce règlement, comprenant les articles 3.1 à 3.3, est abrogée. 
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7. L’article 4.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, 
des mots « fonds marché à terme », par « OPC alternatif ». 

8. La partie 5 de ce règlement, comprenant les articles 5.1 à 5.3, est abrogée. 

9. La partie 6 de ce règlement, comprenant les articles 6.1 à 6.3, est abrogée. 

10. La partie 8 de ce règlement, comprenant l’article 8.5, est abrogée. 

11. L’article 11.2 de ce règlement est abrogé. 

12. Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2019. 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 19° et 34°) 

1. L’article 1.3 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
(chapitre V-1.1, r. 42) est modifié par la suppression, dans le paragraphe 3, de « le Règlement 
81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) ou » et par le remplacement des mots 
« ces règlements » par les mots « ce règlement ».  

2. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 3.11, du suivant : 

 « 3.12. Information sur l’utilisation de l’effet de levier

 1) Le fonds d’investissement qui utilise l’effet de levier présente l’information 
suivante dans ses états financiers : 

a) une brève explication des sources d’effet de levier y compris l’emprunt de 
fonds, la vente à découvert ou l’emploi de dérivés, utilisées au cours de la période de 
présentation visée par ces états; 

b) l’ampleur minimale et maximale de l’exposition globale à ces sources 
d’effet de levier au cours de l’exercice; 

c) une brève explication de la signification de l’ampleur minimale et de 
l’ampleur maximale de l’exposition globale à ces sources d’effet de levier pour lui.

 2) Pour l’application du paragraphe 1, le fonds d’investissement calcule son 
exposition globale à ces sources d’effet de levier conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ». 

3. L’Annexe 81-106A1 de ce règlement est modifiée, dans la rubrique 2.3 de la partie B : 

 1° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement qui utilise l’effet de levier fournit l’information 
suivante : 

a) une brève explication des sources d’effet de levier, y compris 
l’emprunt de fonds, la vente à découvert ou l’emploi de dérivés visés, utilisées au cours de la 
période de présentation; 

b) l’ampleur minimale et maximale de l’exposition globale à ces 
sources d’effet de levier au cours de l’exercice; 

c) une brève explication de la signification de l’ampleur minimale et 
de l’ampleur maximale de l’exposition globale à ces sources d’effet de levier pour lui, y compris 
l’incidence de l’emploi de dérivés visés dans un but de couverture. »; 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-106 SUR L’INFORMATION 
CONTINUE DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 8°, 19° et 34°) 

1. L’article 1.3 du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds d’investissement 
(chapitre V-1.1, r. 42) est modifié par la suppression, dans le paragraphe 3, de « le Règlement 
81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) ou » et par le remplacement des mots 
« ces règlements » par les mots « ce règlement ».  

2. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’article 3.11, du suivant : 

 « 3.12. Information sur l’utilisation de l’effet de levier

 1) Le fonds d’investissement qui utilise l’effet de levier présente l’information 
suivante dans ses états financiers : 

a) une brève explication des sources d’effet de levier y compris l’emprunt de 
fonds, la vente à découvert ou l’emploi de dérivés, utilisées au cours de la période de 
présentation visée par ces états; 

b) l’ampleur minimale et maximale de l’exposition globale à ces sources 
d’effet de levier au cours de l’exercice; 

c) une brève explication de la signification de l’ampleur minimale et de 
l’ampleur maximale de l’exposition globale à ces sources d’effet de levier pour lui.

 2) Pour l’application du paragraphe 1, le fonds d’investissement calcule son 
exposition globale à ces sources d’effet de levier conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 
81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39). ». 

3. L’Annexe 81-106A1 de ce règlement est modifiée, dans la rubrique 2.3 de la partie B : 

 1° par l’insertion, après le paragraphe 2, du suivant : 

  « 3) Le fonds d’investissement qui utilise l’effet de levier fournit l’information 
suivante : 

a) une brève explication des sources d’effet de levier, y compris 
l’emprunt de fonds, la vente à découvert ou l’emploi de dérivés visés, utilisées au cours de la 
période de présentation; 

b) l’ampleur minimale et maximale de l’exposition globale à ces 
sources d’effet de levier au cours de l’exercice; 

c) une brève explication de la signification de l’ampleur minimale et 
de l’ampleur maximale de l’exposition globale à ces sources d’effet de levier pour lui, y compris 
l’incidence de l’emploi de dérivés visés dans un but de couverture. »; 

2

 2° par le remplacement, après le paragraphe 2, des instructions par les suivantes : 

  « INSTRUCTIONS

  1) Expliquer les variations qu’a connu le rendement du fonds 
d’investissement et en indiquer les raisons. Ne pas indiquer uniquement la variation des 
montants constatés aux postes des états financiers d’une période à l’autre. Éviter les phrases 
toutes faites. L’analyse doit être établie de façon à aider un lecteur raisonnable à comprendre 
les facteurs significatifs qui ont eu une incidence sur le rendement du fonds d’investissement. 

  2) Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 3 de la rubrique 
2.3, le fonds d’investissement doit calculer son exposition globale aux sources d’effet de levier 
conformément à l’article 2.9.1 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre 
V-1.1, r. 39).

3) Dans l’analyse de l’incidence de l’emploi de dérivés visés dans un but de 
couverture sur le calcul de son exposition globale aux sources d’effet de levier, le fonds 
d’investissement doit indiquer la mesure dans laquelle son exposition globale a été réduite par la 
soustraction de la valeur notionnelle de ses positions sur dérivés visés qui sont des opérations de 
couverture tel qu’il est prévu au sous-paragraphe c du paragraphe 2 de l’article 2.9.1 du 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2019. 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-107 SUR LE COMITÉ D’EXAMEN 
INDÉPENDANT DES FONDS D’INVESTISSEMENT 

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 16° et 17°)

1. L’article 5.2 du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant des fonds 
d’investissement (chapitre V-1.1, r. 43) est modifié par l’insertion, après le sous-paragraphe c du
paragraphe 1, du suivant : 

 « d) une opération dans laquelle le fonds d’investissement compte emprunter des fonds 
auprès d’une personne qui est membre du même groupe que le gestionnaire du fonds 
d’investissement ou avec qui celui-ci a des liens. ». 

2. Le présent règlement entre en vigueur le 3 janvier 2019. 
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